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L’Europe en chiffres – L’annuaire d’Eurostat 2010 
Plus de 500 tableaux statistiques sur l'UE 
 
 
Comment les changements intervenus dans notre société ont-ils influé sur les taux de mariage et la proportion de 
naissances hors mariage au cours des vingt dernières années? Combien les dépenses publiques représentent-
elles en pourcentage du PIB et comment se répartissent-elles entre la protection sociale, la santé et l’éducation? 
Quelles sont les évolutions récentes en matière de formation permanente? Les réponses à ces questions et à 
beaucoup d’autres se trouvent dans la 14ème édition de l’annuaire statistique1 publié par Eurostat, l’office 
statistique de l’Union européenne. 

L’Europe en chiffres – L’annuaire Eurostat 2010 présente une sélection complète des données statistiques dont 
dispose Eurostat, accompagnées de textes explicatifs. L’annuaire peut être considéré comme une introduction aux 
statistiques de l’UE et comme un guide dans le large éventail des données accessibles gratuitement sur le site 
web2 d’Eurostat et dans ses bases de données en ligne. Les codes de données situés en dessous de chaque 
tableau dans la version PDF de la publication conduisent directement aux tableaux correspondants sur le site web. 
L’annuaire décrit l’évolution d'indicateurs clés dans l’UE27, la zone euro et les États membres. Des données 
concernant les pays candidats, les pays de l’AELE, les États-Unis et le Japon sont également incluses 
lorsqu’elles sont disponibles. 

L’annuaire 2010 comporte quatorze chapitres principaux consacrés à différents domaines statistiques. Le premier 
chapitre porte sur les comptes nationaux. Les autres chapitres couvrent tous les grands domaines statistiques: 
l’économie, la population, la santé, l’éducation, le marché du travail, les conditions de vie et le bien-être, l’industrie 
et les services, l’agriculture, la sylviculture et la pêche, le commerce, le transport, l’environnement et l’énergie, les 
sciences et les technologies, ainsi que les régions d’Europe. Une annexe contient des détails sur les 
nomenclatures utilisées. 

Le présent communiqué de presse propose un aperçu des statistiques présentées dans l’annuaire. 

 

La proportion des naissances hors mariage a doublé dans l’UE27 au cours des vingt dernières 
années 
Le taux de mariage a diminué dans l’UE27, passant de 6,3 mariages pour 1000 personnes en 1990 à 5,1‰ en 
1998 et 4,9‰ en 2007. En 2008, le taux de mariage était inférieur à celui de 1990 dans tous les États membres à 
l'exception du Danemark, de l'Irlande (2007), de la Pologne, de la Finlande et de la Suède. Les taux de mariage 
les plus élevés étaient observés en 2008 à Chypre (7,7‰), en Lituanie (7,2‰), en Roumanie (6,9‰) ainsi qu'au 
Danemark et en Pologne (6,8‰ chacun) et les plus bas en Slovénie (3,3‰), en Bulgarie (3,6‰), au 
Luxembourg (3,9‰) et en Hongrie (4,0‰). 

La proportion de naissances vivantes hors mariage a doublé dans l’UE27, passant de 17,4% en 1990 à 35,1% en 
2007. Ce pourcentage a augmenté dans tous les États membres à l’exception du Danemark, où il est resté 
pratiquement stable à 46%. En 2008, plus de la moitié des naissances ont été enregistrées hors mariage en 
Estonie (59,0%), en Suède (54,7%), en Slovénie (52,8%), en France (52,6%) et en Bulgarie (51,1%). Les 
pourcentages les plus faibles ont été constatés en Grèce (5,9%), à Chypre (8,9%), en Italie (17,7%) et en 
Pologne (19,9%). 



Mariages et naissances hors mariage 

Nombre de mariages pour 1000 personnes Proportion de naissances vivantes hors 
mariage, en %  

1990 1998 2008 1990 1998 2008 
UE27* 6,3 5,1 4,9 17,4 25,1 35,1 
Belgique* 6,5 4,4 4,3 11,6 23,2 39,0 
Bulgarie 6,9 4,3 3,6 12,4 31,5 51,1 
République tchèque 8,8 5,4 5,0 8,6 19,0 36,3 
Danemark 6,1 6,6 6,8 46,4 44,8 46,2 
Allemagne 6,5 5,1 4,6 15,3 20,0 32,1 
Estonie 7,5 3,9 4,6 27,2 52,5 59,0 
Irlande* 5,1 4,5 5,2 14,6 28,7 33,1 
Grèce 5,8 5,1 4,8 2,2 3,8 5,9 
Espagne 5,7 5,2 4,2 9,6 14,5 31,7 
France** 5,1 4,6 4,1 30,1 41,7 52,6 
Italie 5,6 4,9 4,1 6,5 8,7 17,7 
Chypre 9,7 11,4 7,7 0,7 2,1 8,9 
Lettonie 8,9 4,0 5,7 16,9 37,1 43,1 
Lituanie 9,8 5,2 7,2 7,0 18,0 28,5 
Luxembourg 6,1 4,8 3,9 12,8 17,5 30,2 
Hongrie 6,4 4,4 4,0 13,1 26,6 39,5 
Malte 7,1 6,5 6,0 1,8 7,6 25,4 
Pays-Bas 6,5 5,5 4,5 11,4 20,8 41,2 
Autriche 5,9 4,9 4,2 23,6 29,5 38,8 
Pologne 6,7 5,4 6,8 6,2 11,6 19,9 
Portugal 7,2 6,6 4,1 14,7 20,1 36,2 
Roumanie 8,3 6,5 6,9 : 23,0 27,4 
Slovénie 4,3 3,8 3,3 24,5 33,6 52,8 
Slovaquie 7,6 5,1 5,2 7,6 15,3 30,1 
Finlande 5,0 4,7 5,8 25,2 37,2 40,7 
Suède 4,7 3,6 5,5 47,0 54,7 54,7 
Royaume-Uni* 6,6 5,2 4,4 27,9 37,6 45,4 

Islande 4,5 5,6 5,2 55,2 64,0 64,1 
Liechtenstein 5,6 : 5,8 6,9 : 14,0 
Norvège 5,2 5,3 5,3 38,6 49,0 55,0 
Suisse 6,9 5,4 5,4 6,1 8,8 17,1 

Croatie 5,9 5,4 5,3 7,0 8,1 12,0 
Anc. rép. yougoslave 
de Macédoine 8,3 7,0 7,2 7,1 9,5 12,2 

Turquie : : 9,0 : : : 

* UE27, Irlande et Royaume-Uni: 2007 au lieu de 2008 pour les mariages. 
 UE27 sans la Roumanie pour la proportion de naissances vivantes hors mariage en 1990. 
 UE27 et Belgique: 2007 au lieu de 2008 pour la proportion de naissances vivantes hors mariage. 
** France sans les quatre départements d’outre-mer (Guyane française, Guadeloupe, Martinique et Réunion) en 1990. 
: Données non disponibles. 

La protection sociale représente la plus grande part des dépenses publiques  
Dans l’UE27 en 2008, les dépenses publiques totales ont représenté 46,8% du PIB, les parts les plus élevées 
étant enregistrées en Suède (53,0%), en France (52,7%), au Danemark (51,8%) et en Belgique (50,0%) et les 
plus faibles en Slovaquie (34,8%), au Luxembourg (37,2%), en Bulgarie (37,3%) et en Lituanie (37,4%). 

En 2008, la plus grande part des dépenses publiques a été consacrée dans l’UE27 à la protection sociale3 (18,2% 
du PIB). Cela a été le cas dans tous les États membres, cette part variant de 9,4% du PIB en Lettonie, 9,8% en 
Slovaquie et 9,9% à Chypre à 22,4% au Danemark, 21,8% en France et 21,5% en Suède. 



Les dépenses publiques affectées à la santé3 se sont situées dans une fourchette allant de 3,0% du PIB à Chypre 
et 4,2% en Roumanie à 7,8% au Danemark, en Irlande et en France. Les dépenses consacrées à 
l’enseignement3 se sont échelonnées quant à elles de 3,1% en Grèce et 3,3% en Slovaquie à 7,8% à Chypre et 
7,0% au Danemark. 

Dépenses publiques par fonction3, en % du PIB, 2008 

 Total Protection 
sociale Santé 

Services 
publics 

généraux 
Enseignement Affaires 

économiques Autre 

UE27 46,8 18,2 6,9 6,3 5,2 4,2 6,2 
Belgique 50,0 17,8 7,4 8,5 5,9 5,4 4,9 
Bulgarie 37,3 11,5 4,7 4,6 4,2 4,9 7,4 
Rép. tchèque 42,9 12,9 7,2 4,5 4,7 7,2 6,5 
Danemark 51,8 22,4 7,8 6,7 7,0 2,9 5,1 
Allemagne 43,7 19,7 6,6 5,5 3,9 3,5 4,6 
Estonie 39,9 11,7 5,2 2,9 6,7 4,9 8,5 
Irlande 42,0 13,7 7,8 3,2 5,3 5,3 6,7 
Grèce* 48,3 20,2 5,1 8,6 3,1 6,7 4,5 
Espagne 41,1 13,9 6,1 4,7 4,6 5,1 6,7 
France 52,7 21,8 7,8 7,1 5,8 2,8 7,3 
Italie 48,9 18,8 7,1 9,0 4,6 3,7 5,5 
Chypre 42,6 9,9 3,0 9,8 7,8 4,2 7,8 
Lettonie 38,6 9,4 4,8 3,8 6,5 6,2 7,8 
Lituanie 37,4 12,4 5,0 3,9 5,8 4,5 5,7 
Luxembourg 37,2 15,7 4,5 4,0 4,4 4,2 4,5 
Hongrie 49,2 17,8 4,9 9,3 5,2 5,9 6,1 
Malte 44,9 14,4 5,6 6,8 5,5 7,4 5,3 
Pays-Bas* 45,9 16,1 6,0 7,3 5,2 4,9 6,3 
Autriche 48,9 20,0 7,7 6,5 5,3 4,9 4,5 
Pologne 43,3 15,6 5,1 5,5 5,8 4,9 6,4 
Portugal 46,0 17,5 6,4 7,0 6,0 4,5 4,6 
Roumanie 37,6 11,9 4,2 3,8 4,8 6,2 6,7 
Slovénie 44,2 15,9 6,1 5,1 6,2 4,7 6,4 
Slovaquie 34,8 9,8 6,7 3,7 3,3 5,4 5,8 
Finlande 49,5 20,4 7,1 6,6 5,9 4,7 4,6 
Suède 53,0 21,5 7,0 7,6 6,9 5,0 5,0 
Royaume-Uni 47,3 15,9 7,4 4,5 6,3 4,8 8,4 

Norvège 40,0 15,3 6,7 4,3 5,2 3,6 4,8 
* Données provisoires. 

 

La formation permanente est plus fréquente dans les pays nordiques 
En 2009 dans l’UE27, 9,3% des personnes âgées de 25 à 64 ans avaient participé à une formation permanente4, 
ce qui signifie qu'elles avaient suivi un enseignement ou une formation au cours des quatre semaines précédant 
l'enquête. La proportion était de 8,5% en 2003. Ce pourcentage diffère grandement selon les États membres. En 
2009, les pourcentages les plus élevés étaient observés au Danemark (31,6%), en Suède (22,2%), en Finlande 
(22,1%), au Royaume-Uni (20,1%) et aux Pays-Bas (17,0%) et les plus faibles en Bulgarie (1,4%), en Roumanie 
(1,5%) et en Hongrie (2,7%). 

Dans l’UE27, 10,2% des femmes et 8,5% des hommes avaient participé à une formation permanente en 2009. Le 
pourcentage des femmes était supérieur à celui des hommes dans tous les États membres, à l’exception de 
l’Allemagne et de Chypre. 

 



 

Formation permanente 
(% de la population âgée de 25 à 64 ans ayant suivi un enseignement ou une formation au cours des quatre 

semaines précédant l'enquête) 
Total Hommes Femmes 

 
2003 2009 2003 2009 2003 2009 

UE27* 8,5 9,3 7,9 8,5 9,1 10,2 
Belgique 7,0 6,8  7,0 6,4 6,9 7,2  
Bulgarie 1,3 1,4  1,1 1,3 1,4 1,5  
République tchèque 5,1 6,8  4,8 6,5 5,4 7,0  
Danemark 24,2 31,6  21,0 25,6 27,4 37,6  
Allemagne 6,0 7,8  6,4 7,8 5,6 7,7  
Estonie 6,7 10,5  5,0 7,6 8,2 13,2  
Irlande 5,9 6,3  5,1 5,7 6,8 7,0  
Grèce 2,6 3,3  2,6 3,2 2,7 3,3  
Espagne 4,7 10,4  4,3 9,6 5,1 11,3  
France 7,1 6,0  7,0 5,6 7,2 6,4  
Italie 4,5 6,0  4,2 5,6 4,8 6,4  
Chypre 7,9 7,8  7,1 7,8 8,5 7,8  
Lettonie 7,8 5,3  5,4 3,6 10,0 6,9  
Lituanie 3,8 4,5  2,8 3,6 4,7 5,4  
Luxembourg 6,5 13,4  6,8 13,4 6,1 13,5  
Hongrie 4,5 2,7  4,0 2,5 4,9 3,0  
Malte 4,2 5,8  4,7 5,6 3,6 6,0  
Pays-Bas 16,4 17,0  16,1 16,5 16,8 17,5  
Autriche 8,6 13,8  8,6 12,8 8,6 14,7  
Pologne 4,4 4,7  3,9 4,3 4,9 5,1  
Portugal 3,2 6,5  3,0 6,2 3,4 6,8  
Roumanie 1,1 1,5  1,1 1,3 1,2 1,6  
Slovénie 13,3 14,6  12,0 12,9 14,7 16,4  
Slovaquie 3,7 2,8  3,5 2,2 3,9 3,3  
Finlande 22,4 22,1  18,6 18,5 26,2 25,9  
Suède** 17,5 22,2  15,4 16,1 19,7 28,5  
Royaume-Uni 27,2 20,1  23,4 16,8 31,1 23,3  

Islande 29,5 25,1  25,0 20,4 34,1 30,0  
Norvège 17,1 18,1  16,2 16,8 18,0 19,5  
Suisse 24,7 24,0  25,3 22,8 24,0 25,2  

Croatie 1,8 2,3  1,8 2,4 1,9 2,1  
Anc. rép. yougoslave 
de Macédoine : 3,3  : 3,2 : 3,4  
Turquie 1,2 2,3  1,7 2,4 0,7 2,1  
* Données provisoires pour 2009.  
**  2001 au lieu de 2003; données provisoires pour 2009. 
:  Données non disponibles. 

1. "L’Europe en chiffres – L’annuaire d’Eurostat 2010": la version PDF en anglais est disponible gratuitement sur le site 
web d’Eurostat. Les versions allemande et française de l’annuaire seront disponibles prochainement. Les données 
présentées dans ce communiqué de presse peuvent être différentes de celles figurant dans l’annuaire en raison de mises à 
jour effectuées après l’extraction des données utilisées pour la publication. 

2. http://ec.europa.eu/eurostat 

3. La protection sociale inclut les prestations liées à la maladie et à l’invalidité, à la vieillesse, à la survie, à la famille et aux 
enfants, au chômage et au logement. La santé couvre les produits, appareils et matériel médicaux, les services de soins 
ambulatoires, les services hospitaliers et les services de santé publique. Les services publics généraux incluent les 
organes exécutifs et législatifs, les affaires financières et fiscales, les affaires étrangères, l’aide économique extérieure, les 
services généraux, la recherche fondamentale et les dépenses liées au service de la dette. L’enseignement couvre 

http://ec.europa.eu/eurostat


l’enseignement pré-primaire, primaire, secondaire, post-secondaire qui n’est pas inclus dans le supérieur, et supérieur, les 
enseignements non définis par le niveau et les services annexes à l’enseignement. Les affaires économiques englobent 
les programmes de soutien, les subventions et les dépenses d’infrastructure en faveur des industries extractives et 
manufacturières, de l’agriculture, du secteur énergétique, de la construction, des transports, des communications et des 
autres branches de services. La catégorie «Autre» inclut la défense, l’ordre et la sécurité publics, la protection de 
l’environnement, les logements et équipements collectifs, ainsi que les loisirs, la culture et le culte. 

4. La formation permanente correspond à l'enseignement et la formation suivis au cours des quatre semaines précédant 
l'enquête par les personnes âgées de 25 à 64 ans. Il peut s'agir soit d’enseignement formel dispensé dans les écoles, les 
établissements d’enseignement supérieur et les universités, soit d'enseignement et de formation non formels qui couvrent 
les cours de courte durée suivis pour des raisons professionnelles ou privées. Elle exclut l’apprentissage informel, tel que 
l’auto-apprentissage à l’aide de documents imprimés, la visite de bibliothèques, etc. 
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